Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Vienne, Ministre de la Santé, des Affaires sociales et de l’Egalité des chances
concernant sa déclaration d’intention pour 2007 
Madame la Ministre, 

Vous aviez annoncé, en septembre dernier, faire de 2007 l'année de la gérontologie

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=1&mode=" \l "text007#text007" . 
Dans une formule enthousiaste, vous promettiez des « club med » à nos seniors en maison de repos. Pour cela, vous disiez travailler à une approche globale du vieillissement, pour améliorer l'offre à domicile, l'offre intermédiaire et la vie en maison de repos. 
Une réflexion que vous entendiez bien mener avec les universités, les représentants des gestionnaires des maisons de repos, en parallèle avec ce qui est fait dans d'autres pays, mais en affirmant être, je cite « allergique à de nouvelles études » et en souhaitant rassembler ceux qui réfléchissent sur le sujet à tous niveaux pour en traduire les fruits dans les pratiques. 
Le précédent décret régulant le secteur date de 1997. En dix ans, beaucoup de choses ont changé. Nous sommes d’accord sur ce point. 
Mais vous entendiez faire du vieillissement la priorité de votre action cette année. Je vous demande donc aujourd’hui, à mi-chemin de 2007 ce que vous avez retiré de vos consultations, et comment vous comptez le mettre en œuvre durant les prochains mois. Envisagez-vous de faire voter un nouveau décret ? Quelle serait sa plus value, le cas échéant, par rapport aux législations actuelles ?
Je vous remercie.










Christine Defraigne.
